


§ INFOS PRATIQUES
La valorisation de l’activité culturelle des artistes logés par Paris Habitat - OPH se 
traduit par la mise à disposition, à titre gracieux, de L’EXPO* pour une durée 
minimum de 15 jours. L’artiste s’engage à y assurer une présence.

§ QUI PEUT EXPOSER ?

Seules les personnes locataires de Paris Habitat - OPH ayant la profession d’artiste, titulaires du 

bail** sont admises à proposer leur candidature. Elles doivent, en outre, être à jour de leurs loyers 

et ne pas avoir de contentieux en cours. 

L’EXPO est rattachée à la direction territoriale Sud - Ouest et concerne les artistes logés dans les 7e, 14e, 

15e 
 et 16e arrondissements et communes de Boulogne-Billancourt, Châtillon, Malakoff et Saint-Cloud. 

Les candidatures des artistes - locataires d'autres arrondissements seront également étudiées***. 

§ COMMENT SE FAIT LE CHOIX DES EXPOSANTS ?

Les candidatures sont examinées par un jury, composé d’un responsable de direction territoriale, de 

son relais communication et de représentants des directions de la communication, des politiques 

sociales et de la ville et d’un représentant de la ville ou des mairies d’arrondissement. Le jury peut 

être réuni trimestriellement selon les besoins recensés. Une réponse est adressée aux candidats dans 

les 15 jours suivant sa tenue.

§ QUELLE DÉMARCHE ENGAGER SI JE SUIS INTÉRESSÉ(E) ?

Il vous suffit tout simplement d’envoyer un courrier à la direction territoriale Sud-Ouest. Votre 

demande doit être complétée d’un curriculum-vitae, d’un certificat d’affiliation à un organisme de 

sécurité sociale pour les professions artistiques (Maison des artistes, Agessa…), de photos des 

œuvres artistiques réalisées et le cas échéant d’un dossier de presse et d’un justificatif de domicile.

Paris Habitat - OPH / Direction territoriale Sud - Ouest 
129 rue de l’Abbé Groult – 75015 Paris

Contacts : Sylvie Aliau et Caroline Billard - tél. 01 56 56 25 00

* local de 50 m2, situé au 5 rue Maurice Bouchor – Paris 14e    

** conjoint, concubin et pacsé, ascendants ou descendants (hors personnes hébergées)

*** sauf lorsqu'une direction territoriale dispose d’un lieu spécifique


